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1. Préambule 
Objet et nature du projet 

ETUDE DE SURETE ET DE SECURITE PUBLIQUE 

Extension du bâtiment Santé B4, par la surélévation de deux étages du rez-de-chaussée existant, 
implanté sur le campus Dijon-Montmuzard. 

Article L114-1 du Code de l’Urbanisme, L. 111-3-1, R. 111-48 & 49 relatifs aux études de sûreté 
et sécurité publique et à la Circulaire interministérielle du 1er octobre 2007 NOR : 
INT/K/07/00103/C 

 

Maitre d’ouvrage : 

Université de Bourgogne Europe– Pôle Patrimoine 

 

Architecte  

AEA Architectes 3a rue du 22 novembre à Strasbourg 

 

Bureau d’Etudes chargée de l’ESSP : 

INGENIS Consulting 24 rue de La Redoute 21850 Saint Apollinaire.  

La réalisation de cette étude a nécessité des échanges, réunions, visites, au cours desquels les 
personnes suivantes (classées par ordre alphabétique) ont été rencontrées : 

 

Prénom – Nom Fonction 

Daniel Niederlander Directeur du Pôle Patrimoine 

Stéphanie Dermouchères  
Chapotot Jean-Noêl 

 

Référents sûreté DIPN 21 

René-Pierre ORTIZ et ses 
collaborateurs/collaboratrices 

Architectes  
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2. Contexte de l’Etude 

2.1. PRESENTATION DU PROJET 

L’Université de Bourgogne Europe s’inscrit dans la démarche globale de développement des 
formations médicales et souhaite accroitre et renforcer son attractivité dans les domaines 
suivants : 

 les formations relatives au secteur de la simulation médicale 

 la spécialisation des sites 

Le projet porte sur l’extension du bâtiment Santé B4 implanté sur le campus Dijon-Montmuzard.  

Il s’agit de surélever de deux étages, le rez-de-chaussée existant et de créer un local extérieur pour 
2 roues.  

 

Lieu d’implantation du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Agglomération de Dijon Implantation du projet 
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Le bâtiment existant  

Le bâtiment existant de type R+0 représente 1473 m² de Surface Hors Œuvre Nette (SHON). 

Le bâtiment a la particularité d’être modulable à l'intérieur. Sa configuration normale offre quatre 
grandes salles de 150 places chacune, un groupe sanitaire et des petites salles annexes. 

Le bâtiment est essentiellement utilisé pour des cours et des examens. 

L'accès est verrouillé en période d'inactivité et mis sous alarme. Un agent de sécurité privé assure 
une ronde de sécurité en période nocturne. 

 

Plan de situation du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le futur projet 

Compte–tenu de la rareté du foncier sur le campus et dans une démarche environnementale de 
densification du bâti, l’opération prévoit une extension verticale de deux étages du rez-de-
chaussée existant, avec possibilité d’une extension ultérieure de deux étages minimum. 

Avec l’extension verticale de deux étages le bâtiment sera classé ERP de 2ème catégorie. 
  

Centre Georges 
François Leclerc 

UFR des Sciences de 
Santé 

Bâtiment existant 
objet du projet 

CHU Dijon 
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Vues du bâtiment existant 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Façade Ouest du 
bâtiment existant 

Pignon Sud 

Pignon Nord 

Façade Est du 
bâtiment existant 
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2.2. RAPPEL REGLEMENTAIRE 

Conformément à l'article L.114-1 du code de l'urbanisme L. 111-3-1, R. 111-48 & 49 et à la 
Circulaire interministérielle du 1er octobre 2007 NOR : INT/K/07/00103/C, les projets 
d'aménagement et la réalisation des équipements collectifs et des programmes de construction 
pour la réalisation d’un ERP classé 1ère ou 2ème catégorie. impose, entre autres, l’obligation de 
réaliser une Etude de Sûreté et de Sécurité Publique (ESSP) dans une agglomération de plus de 
100 000 habitants (ou formant une agglomération de plus de 100.000 habitants) 

 

 Dans le cas présent, après travaux, le bâtiment sera classé ERP de 2ème catégorie de type R 
pour une surface utile de 3665 m² avec local 2 roues.  

 

Conclusion 

Le projet d’extension du bâtiment de Santé B4 est tenu de réaliser une Etude de Sûreté et de 
Sécurité Publique (ESSP) à joindre au permis de construire et à présenter devant la sous-commission 
départementale de sécurité publique. 

 

Selon le décret N° 2007-1177 du 03/08/2007, l’étude de sûreté et de sécurité publique doit 
intégrer : 

 un diagnostic précisant le contexte social et urbain et l’interaction du projet et de son 
environnement immédiat ; 

 l’analyse du projet au regard des risques de sécurité publique pesant sur l’opération ; 

 les mesures proposées, en ce qui concerne, notamment, l’aménagement des voies et espaces 
publics et, lorsque le projet porte sur une construction, l’implantation, la destination, la 
nature, l’architecture, les dimensions et l’assainissement de cette construction et 
l’aménagement de ses abords, pour prévenir et réduire les risques de sécurité publique mis 
en évidence dans le diagnostic et faciliter les missions des services de police, de gendarmerie 
et de secours.  
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2.3. DESCRIPTIF DU PROJET 

 DESCRIPTIF GENERAL DU PROJET 

Le projet porte sur une construction verticale en surélévation de la salle d’examens qui compte 
1473 m². 

Le bâtiment sera élevé sur deux niveaux supérieurs, avec une possibilité d’accueillir au moins deux 
autres niveaux ultérieurement.  

La surface de plancher se décomposera ainsi : 

 Entresol : 110 m² 

 RDC : 1448 m² 

 R+1 : 1092 m² 

 R+2 : 1015 m² 

 Local extérieur 2 roues 130 m² - capacité : 160 vélos 
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Le nouveau bâtiment permettra d’améliorer très fortement la performance énergétique. Il sera 
raccordé au réseau de chauffage urbain métropolitain. 

Le bâtiment sera classé ERP de 2ème catégorie avec la répartition suivante des espaces et des 
effectifs : 
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Rez-de-chaussée 

 Effectif 550 personnes 

Le rez-de-chaussée accueillera toujours la salle d’examens modifiée par l’adjonction de poteaux 
porteurs des étages supérieurs et rénovée dans son ensemble. 

Un garage à deux roues grillagé d’une capacité de 160 vélos.  

 

1er étage 

 Effectif : 200 personnes 

Le 1er étage est destiné à la simulation médicale et au déploiement des Examens Cliniques 
Objectifs et Structurés (ECOS). 

Concernant la simulation médicale, les besoins immobiliers portent essentiellement sur six salles 
de simulation, une salle immersive, une salle de contrôle, deux salles d’informatique codage, une 
salle de captation vidéo, trois salles de captation audio, deux salles de visio-conférence, un fab lab, 
trois learning lab et deux salles ED conviviales. 

Concernant les ECOS, les besoins immobiliers portent sur une salle de départ, le parcours de mise 
en situation professionnelle comprenant 11 stations dont un cabinet libéral fictif avec salle de 
stérilisation, une salle d’arrivée, une salle de débriefing jury et le stockage. 

 

2ème étage 

 Effectif : 200 personnes 

Le 2ème étage accueillera les enseignements d’odontologie. 

Les besoins immobiliers portent essentiellement sur des salles d’enseignement de travaux 
pratiques de pédagogie innovante (travaux pratiques sur simulateurs dentaires pour 32 étudiants, 
travaux pratiques sur simulateurs haptiques pour 10 étudiants, travaux pratiques de sculpture de 
prothèses et salle de travail de plâtre), des salles d’enseignement banalisées, des vestiaires pour 
étudiants et étudiantes, le laboratoire du prothésiste, la scolarité, les bureaux administratifs, des 
enseignants et des élèves et des locaux de maintenance et stockage. 

 DESCRIPTIF FONCTIONNEL DU PROJET 

Le bâtiment est implanté sur le secteur santé du site universitaire de Dijon.  

Il est situé sur l’esplanade Erasme nord et à proximité de l’arrêt de tramway CHU, du CHU et du 
nouveau campus métropolitain. 

La salle d’examens reste indépendante des autres fonctions du bâtiment Santé B4. 

L’accueil comptera des locaux sanitaires et permettra l’accès aux deux autres étages. 

Les locaux techniques seront localisés dans la continuité de l’accueil. 

La façade Est de la nouvelle construction sera alignée avec les façades des bâtiments environnants. 
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Périmètre de l’étude 

Le périmètre de l’étude est constitué par l’ensemble de l’emprise foncière du projet. 

 

 

 
 

 

 

 
 

  

Périmètre de l'Etude de Sûreté 
et de Sécurité Publique 
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Plan de masse du projet  

 

 

 

 
  

Mail piétonnier Parkings Bâtiment Santé B1 Local 2 
roues 

Le projet Réserve 
foncière 
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Vue en perspective du projet 
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Façade Est 

 

 

 

Façade Nord 
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Façade Ouest 

 

 

 

Façade Sud 
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Rez-de-chaussée  
  

Accès extension    
aux étages 

Sas entrée projet 
extension 

Salle d’examen 
modulable 

Sanitaires Sas entrée 
salle examen 
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Entre-sol 

Escalier  

Locaux techniques 

Ascenseur 

Escalier  
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R+1  

  

Salle de cours 

Salles Travaux 
Pratiques 

Circulations 

Learning Lab 
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R+2  
  

Local VDI 

Vestiaires           
des étudiants 

Patios 

Salle Travaux 
Pratiques 

Salle enseignement 
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Plan de toiture 

 

 

 

 
  

Patios 
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Local à vélo 

 

 
 

10x rack vélos 
doubles étages 
pou rangement 

de 16 
vélos/rack soit 
160 vélos au 

total 

Porte d‘accès 



 

 ACCESSIBILITE DU PROJET 

Les dessertes routières 

Les infrastructures routières offrent plusieurs possibilités pour accéder facilement au projet 
d’extension du Bâtiment B4 implanté au Sud du bâtiment Médecine-Pharmacie B1 par les axes 
routiers suivants : 

 Boulevard Jeanne d’Arc 

 Rue Sully   

 Esplanade du Campus du Bocage  

 Rue du Professeur Marion 

 

Flux des véhicules aux abords du Campus 

Le flux de véhicules aux abords du projet est élevé. L’accès des véhicules pour les secours et les 
forces de sécurité jusqu’au projet offre plusieurs possibilités en toute facilité. 

 
  

Implantation du projet 

Esplanade Erasme Accès par la Rue Sully Accès par Bd Jeanne d’Arc 

Accès rue du Professeur 
Marion 

Esplanade du campus du 
Bocage 

Accès réservé aux ayants 
droits et secours 
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Les transports en commun 

Le projet sera desservi : 

 par le réseau de bus Divia, via les lignes de bus : 

 Corol avec les arrêts les plus proches : 
 Jeanne d'Arc  
 Hôpitaux 

 par le Tramway via la ligne T1, les arrêts les plus proches : 
 CHU Hôpitaux 
 Erasme  

Chaque arrêt de Tramway dispose de deux caméras de vidéoprotection gérées par le 
concessionnaire. 

Les cheminements piétons pour accéder aux arrêts de Tramway et aux arrêts de bus depuis le 
projet sont courts et sécures. Ils offrent une bonne visibilité et profitent de l’éclairage public. 

 

 
  

Ligne Tramway T1  Arrêt de Tramway 
CHU Hôpitaux 

Projet d’extension Ligne Bus L3 

Arrêt de bus CHU 
Hôpitaux 

Esplanade du 
Bocage 

Arrêt de Tramway 
Erasme 

Esplanade Erasme 
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Vue sur les arrêts de Tramway « CHU Hôpitaux » et «Erasme» 
 

Vue sur l'arrêt de bus « Jeanne d’Arc » 
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Les arrêts de Tramway offrent une bonne visibilité et profitent d’une surveillance naturelle. 

Les arrêts de bus sont dégagés et bénéficient d’une bonne visibilité de jour et de l’éclairage public 
la nuit. 

  

Vue sur l'arrêt de bus « CHU Hôpitaux » 
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Les modes de transports doux 

Toutes les voieries sont bordées de trottoirs. 

La station Vélodi la plus proche est implantée à la station de tramway «Parc des Sports» à 450 
mètres de l’entrée du projet. 

La station de vélo de location la plus proche est implantée Parc des Sports à 1700 mètres du Projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Implantation du projet Station Vélodi Parc des 
Sports 

Station Vélodi à 
l’intérieur du CHU 
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3. Impact de l’environnement sur le projet 

3.1. CONTEXTE URBAIN 

Depuis le 6 mars 2017, la Communauté Urbaine du Grand Dijon s'est transformée en Dijon 
Métropole. 

Dijon Métropole capitale des Ducs de Bourgogne et de la Région Bourgogne – Franche-Comté 
regroupe en son sein 23 communes situées en périphérie immédiate.  

Ces communes sont : 

Ahuy, Bressey-sur-Tille, Bretenière, Chenôve, Chevigny-Saint-Sauveur, Corcelles-les-Monts, Daix, 
Dijon, Fénay, Flavignerot, Fontaine-lès-Dijon, Hauteville-les-Dijon, Longvic, Magny-sur-Tille, 
Marsannay-la-Côte, Neuilly-Crimolois, Ouges, Perrigny-lès-Dijon, Plombières-lès-Dijon, Quetigny, 
Saint-Apollinaire, Sennecey-lès-Dijon, Talant. 

 

 

 

 

La ville de Dijon est la commune la plus peuplée du département de la Côte d’Or et de la Bourgogne 
– Franche-Comté.   

Dijon, Capitale du duché de Bourgogne,.est une cité touristique dont l’attrait est renforcé par la 
réputation gastronomique de la Région et ses vignobles. Cet attrait est symbolisé par la cité de la 
gastronomie implantée au cœur de la ville.  

Démographie Population totale (INSEE 2021) Superficie (en km2) 

Dijon Métropole 258 630 239.95 

Dijon 159346 40,41 

Limite de Dijon Métropole 

Limite de la circonscription de 
la ville de Dijon 

Côte d'Or 
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Deux quartiers ont été définis Quartier Prioritaire sur la ville de Dijon : 

 Le quartier « Les Grésilles » à Dijon ; 

 Le quartier « Le Mail» à Chenôve» ; 

 

Quatre autres quartiers prioritaires sont établis au sein de Dijon Métropole : 

 Le Belvédère commune de Talant 

 Le Mail commune de Chenôve 

 Quetigny Centre commune de Quetigny 

 Le Bief Commune de Longvic 

 

Aucun Quartier Prioritaire n’atteint le campus.  

 

 
  Le Mail Chenôve Quartier de 

Reconquête Républicaine 
Emplacement du projet Quartiers Prioritaires 
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3.2. CONTEXTE SOCIAL 

 HISTOGRAMME DE L'EVOLUTION DEMOGRAPHIQUE DE LA VILLE DE DIJON 

Les populations légales millésimées 2021 entrent en vigueur le 01/01/2022 

 

La population de la ville de Dijon croît depuis 1982. 

 

 POPULATION PAR GRANDES TRANCHES D'AGES 

 

Le graphique de la pyramide des âges indique que la population de la ville vieillit dans la tranche 
d’âge 60 -75 ans ou + et connait une baisse dans la tranche d’âge 0 à 14 et 30-59 ans. 
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 FAMILLE SELON LE NOMBRE D'ENFANTS DE MOINS DE 25 ANS 

 

La majorité des familles n’a pas d’enfant ou le nombre s’élève à un ou deux. 

 

 

 

 

Le nombre d’occupants par résidence principale est en baisse constante.  

 
  



 

 
ESSP V3 
Extension du bâtiment Santé B4 
UFR des Sciences de Santé 
Campus Dijon-Montmuzard 

 

Page 32 sur 70

 

 TAUX DE SCOLARISATION ET NIVEAU D’ETUDES DES PLUS DE 15 ANS 

Le taux de scolarisation des 02-14 ans est en légère baisse contrairement aux catégories 15 - 17 
et 25 à 29 ans qui sont en hausse. 

 

 

Le comparatif de 2010/2021 des diplômes détenus indique une nette progression dans la 
détention d’un diplôme de l’enseignement supérieur.  
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 CATEGORIE SOCIOPROFESSIONNELLE 

En 2021 dans les catégories actives « Employés » et « Professions intermédiaires » sont 
majoritaires. 
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 NOMBRE DE LOGEMENTS 

En 2021 le parc des logements est composé pour 84,7 % d’appartements et 14,3 % de maisons.  

Le nombre de logements vacants est en légère baisse et représente 7,4%. 

 

 

 MOYENS DE TRANSPORT UTILISES 

Pour 53,8 % la voiture, la fourgonnette, le camion sont les moyens de transport les plus utilisés. 
Les transports en communs représentent 21,8 % des personnes transportées. 
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 TAUX DE CHOMAGE 

Le taux de chômage est 9,4 % en 2021 ; les personnes peu diplômées sont les plus nombreuses. 
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3.3. CONTEXTE ARCHITECTURAL 

Le projet est implanté au Nord du campus Métropolitain de Dijon qui représente une superficie de 
113 hectares. 

Le secteur du projet est voisin avec les structures suivantes : 

 Au Nord  

 Le Centre Hospitalier Universitaire Dijon 

 Patinoire municipale 

 Padel Park 

 Des habitations collectives et individuelles 

 Stade Gaston Gérard 

 A l’Est 

 Le Centre des Sciences du Goût 

 Le Centre de cancérologie CGFL 

 L’IRTESS Bourgogne 

 Les compagnons du devoir 

 Des structures du CHU Dijon Bourgogne 

 Au Sud 

 Le campus de l’Université de Bourgogne Europe et son esplanade Erasme 

 Essilor International 

 Le grand cimetière des Péjoces 

 Des pavillons. 

 Mac Donald et quelques activités de service 

 Agrosup. 

 A l’Ouest 

 Des pavillons individuels et des petits immeubles collectifs. 

 Le lycée Hippolyte Fontaine 
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Graffitis ou tags aux abords du projet 
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Les deux caméras de vidéoprotection suivantes, sont les plus proches du projet. Elles sont 
implantées : 

 à l’angle du carrefour formé par la rue 
Sully et le Boulevard Gabriel. 

 

 

 

 

 

 

 

 au carrefour formé par le boulevard 
Jeanne d’Arc et le boulevard Maréchal de 
Lattre de Tassigny 

 

 

 

 

 

 

 

La ville est équipée de 201 caméras de vidéoprotection de voie publique. Les caméras sont reliées 
au centre de pilotage connecté OnDijon où des policiers municipaux et agents de surveillance de 
la voie publique observent 24h24 l’espace public. 

Le Commissariat de Police dispose d’un déport des images des caméras de vidéoprotection de la 
ville. 

La ville dispose d’une police municipale qui assure 7j/7j en journée et en soirée des missions visant 
à garantir la tranquillité et la sécurité publique. 

La vidéosurveillance extérieure sur le campus est déployée dans les bâtiments du Crous, quelques 
bâtiments de l’université et dans les stations de tramway au niveau de chaque arrêt. 

  

Vidéoprotection urbaine  



 

3.4. STATISTIQUES DE LA DELINQUANCE 

Le projet est situé en Zone de compétence Police Nationale (ZPN). 

Le délai moyen d’intervention de la police nationale est de moins de 05 minutes. 

Nous avons sollicité auprès de la DIPN de la Côte d’Or, une mesure des crimes et délits 
enregistrés, sur les trois dernières années : 

 pour la ville de Dijon  

 pour le secteur Montmuzard (secteur du projet). 

 EVOLUTION DE LA DELINQUANCE DE LA VILLE DE DIJON 
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Il ressort que le nombre de faits constatés en 2024 sur la ville de Dijon est à la hausse. 

Dont notamment les faits suivants : 

 Les vols avec effractions d’habitations et d’autres lieux 

 Les vols de véhicules automobiles 

 Les vols à l’étalage 

 Les vols sur chantiers et exploitations agricoles 

 Les destructions, dégradations de biens privés 

 Les incendies volontaires de biens privés 

 Les vols à la roulotte et accessoires automobiles. 

 EVOLUTION DE LA DELINQUANCE QUARTIER MONTMUZARD 

 

Implantation du projet Secteur Montmuzard 
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Il ressort que la délinquance générale sur le secteur Montmuzard est la hausse. 

Dont notamment les faits suivants : 

 Les vols avec effractions d’habitations et d’autres lieux 

 Les destructions, dégradations de biens privés 

 Les vols à la roulotte et accessoires automobiles. 
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En complément, nous présentons l'analyse des chiffres de la délinquance de la ville de Dijon pour 
l'année 2023, (Source Linternaute d'après l'Observatoire National de la Délinquance et des 
réponses Pénales) 

 

 

Ville de Dijon : année 2023 typologie des faits  

 

  Ville de Dijon 2023 

Nombre de crimes et délits  8944 
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 ANALYSE DES STATISTIQUES  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 La délinquance générale est en hausse dont les infractions suivantes : 

 Les violences contre les personnes 

 Le trafic et usage de stupéfiant 
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4. Impact du projet sur l’environnement 

4.1. INVENTAIRE DES MENACES AU REGARD DU PROJET 

Le projet de transformation du bâtiment ne modifiera la nature des activités liés à la salle d’examen 
occupée épisodiquement mais apportera une présence constante dans le bâtiment avec les 
enseignements et formations apportés. 

 

L’inventaire des menaces pouvant peser sur le projet a été répertorié en trois catégories.  

Nous distinguerons : 

  les menaces périphériques,  

 les menaces périmétriques  

 les menaces volumétriques. 
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 LES MENACES PERIPHERIQUES 

La périphérie s’entend des abords à la clôture de l’établissement exclue. 

 Attaque à la voiture bélier aux abords du bâtiment  

 acte de terrorisme aux abords du bâtiment ou une emprise voisine ; 

 dépôts d’engins explosifs aux abords du bâtiment ; 

 vol à l’arraché (téléphone portable, racket, etc. …) ; 

 manifestation, rassemblement, occupation illicite de la voie publique ; 

 dégradations, tags ; 

 incendie volontaires de véhicules, de poubelles ; 

 comportements déviants, bagarres, insultes, agressions ;  

 attaque aux sources d’alimentations et équipements techniques vitaux du bâtiment (énergie 
électrique, liaisons téléphoniques, alimentation en eau, etc. …)  

 rixes entre bandes et inter-quartiers 

 rodéo moto 

 trafics divers dont stupéfiants 

 LES MENACES PERIMETRIQUES 

La périmétrie s’entend de la clôture aux façades des bâtiments inclus. 

 atteintes aux personnes, rixes, bagarres, violences ; 

 vols à la roulotte sur les parkings ; 

 dégradations par détériorations, inscriptions, tags ; 

 incendie intentionnel ou non intentionnel des poubelles mettant en danger la structure ; 

 accès aux prises d’air neuf (emploi de fumigène, gaz); 

 détournement d’usage des espaces ou occupations illicites des abords par des groupes de 
personnes ou marginaux ; 

 vol avec effraction ; 

 attaque à la voiture bélier aux entrées du bâtiment ; 

 atteinte aux sources d’alimentation et équipements techniques vitaux du bâtiment ; 

 attaque terroriste ou action d’une personne déséquilibrée dans l’emprise ; 

 survol de drone ; 

 trafic divers dont stupéfiants 
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 LES MENACES VOLUMETRIQUES 

La volumétrie concerne l’intérieur des bâtiments. 

 Atteinte aux données informatiques, cyber attaque (local serveur et vidéo) ; 

 atteinte aux biens des étudiants, personnels, usagers (vélos, trottinettes, vestiaires etc.) ; 

 cambriolages des locaux ; 

 intrusion de perturbateurs, déséquilibrés, terroristes ; 

 fausses alertes, mouvements de foule, de panique ; 

 incendie volontaire ; 

 dégradations volontaires, agressions ; 

 comportement violent d’étudiants, de personnels ou visiteurs ; 

 intrusion malveillante dans des zones techniques ; 

 menace terroriste, tuerie de masse ; 

 vols d’équipements sensibles (tablettes, ordinateurs portables, tableaux numériques, etc;) 

 prise d’otages ; 

 menaces, radicalisation, harcèlement envers les enseignants, étudiants ou autres personnels  

 oubli involontaire ou volontaire de sacoches ou bagages ; 

 trafics divers dont stupéfiants 



 

5. Mesures de sûreté  

5.1. PHILOSOPHIE SURETE DU PROJET 

La sûreté doit être intégrée dès la conception du projet afin de rendre le site le moins propice 
possible à la commission d’actes de malveillance et d’en limiter les effets.  

La menace terroriste, les actes malveillants pouvant peser sur le projet ont été identifiés et doivent 
être pris en compte : 

 dans l’architecture du projet,  

 dans les aménagements extérieurs et intérieurs,  

 au niveau des équipements techniques.  

Le bâtiment disposera :  

 d’accès extérieurs contrôlés via les sas d’accueil et d’espaces intérieurs à circulation libre 

 d’espaces réservés à des personnes autorisées 

 d’espaces propices au confinement des personnes 

5.2. MESURES DE SURETE 

En accord avec le maître d’ouvrage, les mesures de sûreté seront intégrées dans le projet. 

Notre analyse est articulée selon trois environnements. 

 La périphérie 

 La périmétrie 

 La volumétrie 

5.3. MESURES DE SURETE RECOMMANDEES POUR LA PERIPHERIE 

La périphérie s’entend des abords à la clôture de l’établissement exclue. 

 

Aménagement périphérique 

 L’aménagement périphérique doit prendre en compte : 

 La possibilité de déployer de la vidéoprotection urbaine aux abords du campus 

 Une végétation contenue aux niveaux des cheminements, afin de favoriser une bonne 
visibilité, une surveillance naturelle et le déploiement de la vidéoprotection. 

 Une protection des accès et cheminements piétons contre l’action de véhicules bélier 
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5.4. MESURES DE SURETE RETENUES POUR LA PERIMETRIE 

La périmétrie s’entend de la clôture aux façades des bâtiments inclus. 

 

Protection contre le vandalisme 

Les matériaux retenus dans les espaces accessibles au public ne seront pas propices au vandalisme 
(traitement anti-graffitis, résistance à l'affichage, etc..). 

 

Les ouvrants  

Les accès extérieurs au bâtiment sont limités au strict nécessaire.  

 Les accès au bâtiment 

 Façade Nord : 1 accès avec sas 

 Façade principale Est : 1 accès avec sas 

 Façade Sud : 1 issue de secours 

 Façade Ouest : 4 issues de secours  

 Protection anti-effraction, vitrage anti-effraction de type P5A pour les ouvertures directes, 

 Les issues de secours ne seront pas manœuvrables de l'extérieur et les portes seront 
maintenues fermées par des ventouses électriques 300 kg raccordées sur le SSI avec report 
de la percussion du boitier de déverrouillage forcé sur l’alarme technique existante. 

 Les blocs portes des locaux techniques seront des bloc-portes métalliques pleines, à 1 ou 2 
vantaux de type A2P BP1et avec classement feu suivant besoins. 

 

Les fenêtres 

 Les fenêtres du rez-de-chaussée seront équipées de vitrage P5A et de volets roulants 
aluminium pour le rez-de-chaussée. L’ensemble des volets roulants en RDC sera motorisé 
avec commandes locales individualisées et commandes groupées.  

 L’occultation solaire pour les étages se fera par des dispositifs intérieurs. 

 

Contrôle d’accès 

 Les accès extérieurs seront équipés d’un contrôle d’accès (modèle existant sur les bâtiments 
du campus et notamment le bâtiment Médecine-Pharmacie B1 dont l’installation de contrôle 
d’accès et anti-intrusion sera étendu pour cette opération) – le contrôle d’accès est 
matérialisé par des ventouses électriques 500 kg rapportées sur des portes équipées de 
serrure de sureté avec cylindres Vachette Radialis NT sur organigramme. 

 Contrôle d’accès sur des portes intérieures (stockage des tablettes, local VDI, vestiaires). 
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 Les issues de secours seront maintenues fermées par des ventouses 300 kg asservies au 
système de sécurité incendie avec report sur alarme technique en cas de boitiers de 
déverrouillage forcé. 

 Les placards électriques seront équipés de serrures avec cylindres Vachette Radialis NT sur 
organigramme. 

 

Vidéosurveillance extérieure 

 Mise en place d'un système de vidéosurveillance avec des caméras HD anti vandale, 
permettant une surveillance des abords du bâtiments et l’identification des personnes aux 
accès  

 1 caméra extérieure accès sas Nord (entrée extension) 

 1 caméra extérieure accès sas Est (entrée salle d’examen) 

 1 caméra extérieure accès Sud  

 1 caméra local 2 roues 

 4 caméras aux angles extérieurs du bâtiment 

 3 caméras intérieures sas accueil + circulation vidéosurveillance intérieure 
(préconisations § Volumétrie)  

 Le système permet une conservation des images sur une durée de 30 jours. 

 L’enregistrement se fera en continu ou il pourra être programmé sur détection de 
mouvement selon les cas.  

 Les vidéos et clichés peuvent être exportés facilement. L’exportation sera cryptée 
garantissant l’authenticité de l’enregistrement. 

 Chacune des caméras disposera d’images exploitables de jour comme de nuit. 

 Les caméras seront de type anti-vandales IK10, étanches IP66. 

 L’enregistreur sera placé dans un local sécurisé avec onduleur de 30 minutes (local VDI par 
exemple). 

 

Les vues des caméras de vidéosurveillance permettront de disposer d’une visualisation des flux 
extérieurs entrants et sortants, visualisation des sas intérieur des entrées avec possibilité d’équiper les 
angles extérieurs du bâtiment si besoin. (précâblage). 
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Proposition d’implantation des vues des caméras 
de vidéoprotection  

 

        caméras extérieures         caméras intérieures     

La stratégie consiste à visionner les abords et les accès 

Accès sas entrée 
principale 

Issue de 
secours 

Issue de 
secours 

Accès étages 

Accès sas entrée 

Salle d’examen 
modulable 

Sanitaires 

Accès étages 



 
Plots anti-véhicules bélier 

Mise en place de plots anti-véhicules bélier au niveau des deux entrées principales. 
 

Poubelles 

 Les containers poubelles seront entreposés dans le local du bâtiment B1 Santé sans être 
adossés au bâtiment. Ils seront sortis juste au moment de la levée. 

 Les corbeilles extérieures seront de type Vigipirate (contenu visible). 
 

Prise d’air neuf 

 Les prises d’air neufs seront situées en façade de l’entre-sol à une hauteur supérieure à 5 
mètres par rapport au sol. Elles ne seront pas accessibles afin de dissuader l’utilisation de 
fumigène ou gaz. 

 

Chemin de fuite PPMS 

 Plusieurs chemins de fuites alternatifs autre que l’accès principal, permettront une 
évacuation extérieure du site par les étudiants et le personnel en cas d’attentat / alerte 
PPMS. 

 

Stationnement des véhicules 

 Les véhicules seront stationnés sur un parking voisin sans être accolés au bâtiment afin de 
prévenir tout incendie volontaire ou accidentel.  

 

Stationnement des 2 roues 

 Un local réservé pour les deux roues, sous contrôle d’accès par badge sera à disposition pour 
une capacité de 160 places. Il sera implanté en bordure du mail piéton et profitera d’une 
surveillance naturelle. 

 

Végétation 

 L’aménagement extérieure est existant. Nous avons préconisé que la végétation soit 
contenue aux niveaux des cheminements, afin de favoriser une bonne visibilité et une 
surveillance naturelle et le déploiement de la vidéosurveillance. 

 

Eclairage 

 L’éclairage extérieur est existant. Il est composé de candélabres. 

 Il sera complété des luminaires LED commandés par cellule et programmation horaire au 
niveau des accès 

 Le niveau minimal d’éclairement requis est de 20 lux pour les cheminements extérieurs 
accessibles. 
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5.5. MESURES DE SURETE RETENUES POUR LA VOLUMETRIE 

La volumétrie concerne l’intérieur des bâtiments. 

 

Vidéosurveillance intérieure 

 Mise en place de caméras de vidéosurveillance intérieures : 

 1 caméra sas d’accueil Nord 

 1 caméra sas d’accueil Est 

 1 caméra circulation intérieure rez-de-chaussée 

 

Bureau d’accueil  

 Un bureau accueil est implanté au niveau rez-de-chaussée. Il sera utilisé en période 
d’examens  

 Le filtrage des flux entrants et sortants pourra s’effectuer via un renfort d’agents de sécurité  

 

Loge gardien 

 Une loge gardien est implantée dans le bâtiment B1 Santé et prendra en compte le bâtiment 
B4 avec les équipements suivants : 

 Dans le local technique de la loge du bâtiment santé 
 Centrale de contrôle d’accès  
 Tableau des alarmes techniques 
 Alarme intrusion 
 Commande manuelle d’extinction et de marche forcée de l’éclairage. 
 Fiches réflexes (Fiche PPMS noms de l’ensemble des partenaires) 
 Téléphonie fixe et GSM 
 Ecran de déport des images de vidéoprotection 

 Dans le bâtiment 
 Une centrale d’émission de message, d’alarme avec pupitre de commande 
PPMS 

 

Informatique 

 Un local VDI verrouillé est implanté au rez-de-chaussée. Toutes les baies de brassage seront 
dans des espaces clos et verrouillés. 
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Moyen d’alerte PPMS  

 Il sera mis un place un système d’alertes PPMS dans les locaux accueillant des étudiants et 
des regroupements de personnes. 

 Le pupitre de contrôle PPMS sera installé dans le bureau d’accueil ou les espaces occupés 
par des personnes sensibilisées à la sûreté. Ce moyen d’alerte dédié au Plan Particulier de 
Mise en Sûreté (PPMS) permettra, en cas d’attentat ou de présence d’une personne 
menaçante, de déclencher une alerte en diffusant un message pour la mise en œuvre des 
mesures de confinement et ou d’évacuation.  

 Le moyen d’alerte (PPMS) sera secouru par un onduleur. Les boutons de déclenchement de 
l’alerte seront à minima positionnés : 

 Au bureau d’accueil 

 Dans les locaux administratifs 

 Des télécommandes peuvent également compléter le dispositif. 

 Chaque entité devra disposer de plusieurs espaces propices au confinement des personnes 
(salle de classe verrouillables et équipées de boutons moletés à l'intérieur et dont l’intérieur 
ne sera pas visible depuis les circulations intérieures (sans imposte vitrée ou oculus), 

 

 

Contrôle d’accès 

 Mise en place d’un contrôle d’accès sur des portes intérieures (vestiaires étudiants et 
étudiantes/ , local VDI, pharmacie locaux sensibles). 

 

Alarme intrusion 

 Une centrale d’alarme anti-intrusion multizones avec transmetteur téléphonique GSM multi 
protocole, autonomie supérieure à 72 heures sera installée dans un local sécurisé. Elle 
comportera des détecteurs volumétriques double technologie  

 Les locaux enseignement (Fablab, réserves, locaux de stockage de matériel sensible)  

 Un clavier sera implanté à l’entrée principale du bâtiment et permettra l’activation et la 
désactivation de l’alarme anti-intrusion  

 La gestion des alarmes sera pourra être confiée à la loge d’accueil du bâtiment santé ou à un 
télésurveilleur qui aura en charge de procéder à la levée de doute  

 L’alarme intrusion commandera l’allumage de l’éclairage extérieur et des circulations 
intérieures 

 Des sirènes intérieures seront réparties sur l’ensemble de l’établissement + une sirène  
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Coffre-fort gestionnaire 

 Les coffres-forts des gestionnaires seront fixés au sol par le service chargé de sa mise en 
place. 

 

Eclairage 

 L’éclairage artificiel dans les circulations horizontales et les escaliers sera assuré par des 
luminaires LED commandés par des détecteurs de présence.  

 

Ascenseur 

 Contrôle d’accès par badge ou clé. 

 

Groupes sanitaires 

 Les cabines des WC seront fermées de haut en bas pour éviter la prise de photographies à 
l'insu de l'occupant(e). 
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5.6. MESURES ORGANISATIONNELLES ET HUMAINES 

 Un responsable sûreté doit être désigné pour le site. Il veille au bon fonctionnement des 
moyens techniques et s’assure de la mise en œuvre des consignes établies ; 

 Dans le cadre de la formation PPMS, les zones de confinements, d’évacuation doivent être 
connues de l’ensemble du personnel et des étudiants. Un à deux exercices annuels sont 
nécessaires. 

 Le règlement intérieur doit définir les modalités : 

 d’utilisation des containers poubelles (bâtiment B1 Santé) 

 de mise sous alarme du site (travail tardif d’une personne) 

 des heures d’ouverture de chaque entité  

 La gestion et le suivi des badges sera confiée au secrétariat de direction de chaque entité. 

 L’alarme intrusion sera activée en période d’inactivité. 

 Les locaux sensibles sont en permanence sous contrôle d’accès. 

 Une charte informatique sera mise en place pour le personnel. Chaque étudiant, enseignant 
disposera de son login et identifiant. Les serveurs seront protégés contre les cybers attaques. 

 Des fiches réflexes seront établies pour être en mesure de fonctionner en mode dégradé 
(coupure d’alimentation électrique, alerte attentat etc.) 

 Les pictogrammes Vigipirate seront affichés 

 Il s’agit de faire vivre la sûreté en responsabilisant régulièrement les utilisateurs, les agents, 
les visiteurs et les entreprises externes et en rappelant les consignes établies ;  

 Lorsqu’une mesure de sécurité est contradictoire avec une mesure de sûreté, il faut 
privilégier la mesure de sécurité. 

 Des agents de sécurité seront présents pour les périodes d’examens. 
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5.7. MESURES RETENUES POUR LA PHASE CHANTIER 

 Mise en place d’une clôture Heras avec des panneaux occultants d’une hauteur minimale de 
2,00m, fixée sur plots pleins béton et jambes de force. La clôture est à conserver jusqu’à la 
fin des travaux pour la sécurité globale du chantier. 

 Renforcement des moyens en phase second œuvre : 

 Mise en place d’un gardiennage en période de chantier. 

 En dehors des heures d’activité, alarme avec renvoi d’alerte 

 Informer la police nationale de l’ouverture du chantier et de l’évolution du chantier 
notamment dans la phase proche de la livraison où tous les équipements sont en place. 

 Cela permettra d’orienter la surveillance de la police nationale et de connaitre les 
personnes à prévenir en cas d’incidents sur le chantier 

 De signaler tout problème de flux de circulation, de vol rencontré sur le chantier 

 Les entreprises seront sensibilisées et responsabilisées à la gestion de leurs biens, à la 
fermeture du chantier, à la gestion des clés afin de prévenir les actes délictueux pendant la 
phase chantier. 

 Les véhicules seront stationnés en fin de journée dans l'enceinte du chantier. 

 Les préconisations suivantes seront communiquées aux entreprises : 

 le matériel, tout outillage ou matériaux de valeur doivent être rangés en fin de journée 
et stockés dans des cabanes de chantier sécurisés ou emportés 

 les matériels de valeur devront être marqués et répertoriés pour dissuader la 
convoitise et favoriser leur recherche en cas de vol 

 les pleins en carburant des véhicules doivent être privilégiés le matin ou en début de 
semaine  

 éviter d’approvisionner le chantier trop longtemps à l’avance 

 privilégier la protection des engins de chantier de préférence avec un système anti-
démarrage plutôt qu'un coupe circuit. 
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5.8. RESUME DE L’INVENTAIRE DES MENACES ET DES MESURES RETENUES A LEUR EGARD 

Dans la périphérie du projet 

La périphérie s’entend des abords à la clôture de l’établissement exclue. 

 

Liste des menaces identifiées Préconisations 

pour lutter contre les menaces 

Attaque à la voiture bélier aux 
abords du bâtiment pour 

atteindre physiquement un 
maximum de piétons  

Les abords du bâtiment peuvent être 
propices à la présence de concentrations de 
personnes notamment au niveau des entrées 

principales. 

Les personnels, étudiants doivent être 
sensibilisés pour se tenir dans les espaces 
protégés par des plots anti véhicule bélier. 

La présence de la vidéosurveillance 
permettra de visionner les flux entrants et 

sortants de l’établissement. 

Acte de terrorisme, (attentat 
dans un établissement voisin 

etc …) 

Mise en action du Plan de Sécurisation 
d’Etablissement (PPMS) qui prévoit un 

déclenchement d’alarme, la fermeture des 
portes d’accès au site et le filtrage de ses 

accès. Le personnel, les étudiants 
privilégieront l’évacuation en s’éloignant du 

danger ou par défaut le confinement. 

La surveillance naturelle des abords doit 
favoriser la détection de comportements ou 
de présence suspectes d’objets, de véhicules 

aux abords du site en complément des 
patrouilles de surveillance des forces de 

sécurité. 

Dépôt d'engins explosifs aux 
abords du site 

Sensibilisation du personnel pour signaler 
les faits aux forces de sécurité 

Vol à l’arraché (téléphone 
portable, sac à main, etc. …) ; 

 

La présence de vidéosurveillance visionnant 
les flux entrants et sortants des personnes 
est dissuasive et favorise l'identification des 

personnes 

Manifestation, 
rassemblement, occupation 
illicite de la voie publique 

Verrouillage des accès des bâtiments et 
filtrage des accès. 
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Dégradations, tags Une surveillance naturelle par le flux 
important de personnes empruntant la zone 

doit permettre de signaler les faits 
rapidement aux services concernés. 

Incendie volontaires de 
véhicules, de poubelles 

Les véhicules ne seront pas stationnés 
contre la structure. La gestion des déchets 

s’effectue via le local du bâtiment voisin dans 
un espace dédié.  

Comportement déviants, 
bagarres, insultes, agressions 

La présence de caméras de 
vidéosurveillance visionnant les flux entrants 
et sortants des personnes est dissuasive et 

favorise l'identification des personnes 

Attaque aux sources 
d’alimentation et équipements 

vitaux. 

Le site disposera d’onduleurs pour secourir 
les équipements de sécurité et de sûreté. 

Le site n’hébergera aucune activité sensible 
nécessitant un secours électrique ou un  
deuxième point d’alimentation en eau 

potable etc …. Des moyens GSM permettront 
de donner l’alerte en cas de défaillance 

physique du réseau extérieur. 

Trafic de stupéfiant La présence de caméras de  
vidéosurveillance visionnant les flux entrants 
et sortants des personnes est dissuasive et 

favorise l'identification des personnes 

Rixes entre bandes et inter-
quartiers 

Rodéo moto 

 

Signalement immédiat des faits aux forces 
de sécurité intérieures. 

Liste des menaces identifiées Préconisations 

pour lutter contre les menaces 
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Dans la périmétrie du projet 

La périmétrie s’entend de la clôture aux façades des bâtiments inclus. 

 

 

 Liste des menaces identifiées Mesures retenues 

pour lutter contre les menaces 

Atteintes aux 
personnes, rixes, bagarres, 

violences  

 

La présence de caméras de  
vidéosurveillance visionnant les flux entrants 
et sortants des personnes est dissuasive et 

favorise l'identification des personnes 

Atteinte aux biens des 
étudiants, racket 

Présence d'un système de  
vidéosurveillance . 

Vols à la roulotte sur les 
parkings  

 

Le parking pour les agents et professeurs 
est aérien et clos avec un accès sécurisé par 

badge. 

Dégradations par 
détériorations, inscriptions, 

tags  

Dissuasion par la présence de 
vidéosurveillance  

Incendie intentionnel ou non 
intentionel des poubelles 

mettant en danger la structure 

La gestion des déchets s’effectue via le local 
du bâtiment voisin dans un espace dédié. 

Accès aux véhicules de 
service. 

Les véhicules de service pourront être 
stationnés dans un espace aérien, sans être 

accolés au bâtiment.   

Accès aux prises d’air neuf  

 

Les prises d’air neuf sont situées en façade à 
une hauteur supérieure à 5 mètres du sol.  

Détournement d’usage des 
espaces ou occupations illicites 
des abords par des groupes de 

personnes désoeuvrées ou 
marginales 

Les accès aux bâtiments seront verrouillés en 
période de non-utilisation. 

Des caméras de vidéosurveillance filmeront 
les abords et l’accès principal. La végétation 
basse augmentera la visibilité et favorisera la 

surveillance naturelle du site. 
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Liste des menaces identifiées Mesures retenues 

pour lutter contre les menaces 

Vol avec effraction Une alarme intrusion protégera le site avec 
renvoi des alarmes sur des téléphones du 

personnel d’astreinte ou chez un prestataire 
externe. 

Attaque à la voiture bélier Les espaces propices au concentration de 
personnes seront protégés par des plots anti-

véhicules-bélier  

 

Atteinte aux sources 
d’alimentation et équipement 

vitaux du bâtiment 

Le site disposera d’onduleurs pour secourir 
les équipements de sécurité et de sûreté. 

Le site n’hébergera aucune activité sensible 
nécessitant un secours électrique, un 

deuxième point alimentation en eau potable. 
etc … Des moyens GSM permettront de 

donner l’alerte en cas de défaillance physique 
du réseau extérieur. 

Acte de terrorisme, (attentat, 
intrusion d’une personne 

déséquilibrée etc …) 

Mise en action du Plan de Sécurisation 
d’Etablissement (PPMS) qui prévoit un 

déclenchement d’alarme, la fermeture des 
portes d’accès au site et le filtrage de ses 

accès. Le personnel, les étudiants 
privilégieront l’évacuation en s’éloignant du 

danger ou par défaut le confinement. 

La surveillance naturelle des abords doit 
favoriser la détection de comportements ou 
de présence suspectes d’objets, de véhicules 

aux abords du site en complément des 
patrouilles de surveillance des forces de 

sécurité. 

Survol de drône Sensibilisation du personnel pour signaler 
les faits aux forces de sécurité  

Trafic de stupéfiant Dissuation par la présence de caméras de  
vidéosurveillance permettant l'identification 

des personnes si nécessaire. 
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Dans la volumétrie des emprises 

  

Liste des menaces identifiées Mesures retenues 

pour lutter contre les menaces 

Atteintes aux données 
informatiques, cyber attaque 

(local serveur et vidéo) 

Il sera privilégié une externalisation des 
sauvegardes ou à défaut une redondance  
interne répartie sur le site. Chaque local 

technique sera placé sous contrôle d’accès 
par badge ou clé sécurisée. 

La protection des réseaux et pare feu est 
gérée au niveau de la cellule informatique. 

Chaque personnel signera une charte des 
bonnes pratiques avant d’utiliser le réseau 

informatique. 

Atteinte aux biens des 
personnes 

Les accès aux vestiaires disposeront d’un 
contrôle d’accès par badge.  

Cambriolages des locaux 

 

Une alarme intrusion protégera le site avec 
renvoi des alarmes sur des téléphones du 

personnel d’astreinte et chez un prestataire 
externe. 

Intrusion de perturbateurs, 
déséquilibrés, terroristes  

Mise en action du Plan de Sécurisation 
d’Etablissement (PPMS) qui prévoit un 

déclenchement d’alarme, la fermeture des 
portes d’accès au site et le filtrage de ses 

accès. Le personnel et les étudiants 
privilégieront l’évacuation en s’éloignant du 
danger ou par défaut le confinement après 
avoir donné l’alerte aux forces de sécurité 

intérieure en composant le 17. 

 

Fausses alertes Les dispositifs d’alerte seront disposés dans 
des espaces discrets (accueil, secrétariat, 

bureaux, etc). 

Incendie volontaire La gestion des déchets s’effectue via le 
local du bâtiment voisin dans un espace 

dédié. 

Dégradations Dépôt de plainte systématique avec 
recherche de l’identification des auteurs sur 

les enregistrements vidéo. 
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Liste des menaces identifiées Mesures retenues 

pour lutter contre les menaces 

Comportement violent 
d’étudiants, de personnels ou 

étudiants 

Chaque comportement déviant devra être 
signalé à l’adminstration et le cas échéant 
pourra faire l’objet d’un dépôt de plainte. 

Intrusion malveillante dans des 
zones techniques ou locaux 

sensibles, (salle serveur, bureau 
gestionnaire etc …). 

Les locaux sensibles, salle serveur, 
bureaux, stockage seront placées sous 

contrôle d’accès par badges. 

Les enregistrements des caméras de  
vidéosurveillance auront une durée de 30 

jours. 

L’enregistreur de  vidéosurveillance sera 
placé dans le local serveur sécurisé par un 

accès contrôlé par badge 

Menace terroriste, tuerie de 
masse  

Savoir utiliser le moyen d’alerte attentat et 
appliquer les mesures PPMS à savoir 

évacuation et ou confinement afin de limiter 
les conséquences corporelles  

Vols d’équipements sensibles Les locaux de stokage d’équipements 
sensibles bénéficieront d’une protection 
mécanique renforcée, mûrs et ouvrants. 

 

Prise d’otages 

 

Donner l’alerte ensuite laisser agir les 
forces d’intervention et essayer de secourir 

les blessés 

Vol Dissuasion par la traçabilité du contrôle 
d’accès et la  vidéosurveillance. 

Menaces, radicalisation, 
harcèlement envers les 

enseignants, étudiants autres 
personnels 

Signalement des faits au responsable 
administratif (le cas échéant sanction ou 

dépôt de plainte) 

Oubli involontaire de bagages  
dans le hall d'accueil du 
bâtiment ou sur le site 

Mise en place de vidéosurveillance aux 
points de passages obligés des personnes 

avec contrôle d’accès aux entrées. 

Trafic de stupéfiant Dissuation par la présence de caméras de 
vidéosurveillance permettant l'identification 

des personnes si nécessaire. 



 

5.10. VIDEOPROTECTION  

 REGLEMENTATION 

La mise en œuvre d’une installation de vidéoprotection est subordonnée au respect de la loi du 21 
janvier 1995 et des normes techniques précisées par l'arrêté du 3 août 2007. 

La loi autorise un enregistrement des images de 1 à 30 jours. Il est conseillé de conserver les images 
au minimum 10 jours pour aider tout travail d’enquête. 

Une demande d’autorisation du système de vidéoprotection sera formulée en préfecture pour les 
caméras visionnant l’espace public. Les caméras implantées dans l’établissement seront 
mentionnées dans le registre du Règlement Général de Protection des Données (RGPD). 

L’enregistreur vidéo sera placé dans un local sécurisé et des pictogrammes indiqueront que le 
bâtiment et ses abords sont placés sous vidéoprotection. 

Un dispositif infrarouge est conseillé pour les espaces dépourvus d’éclairage. 

L’emplacement des caméras de vidéoprotection ne portera pas atteinte à la vie privée des agents 
occupant les logements par Nécessité Absolu de Service (NAS). 

Un pictogramme disposé aux principales entrées du site informera les usagers, employés, visiteurs 
et le public que le site est placé sous vidéoprotection. 

 

 OBJECTIFS DE LA VIDEOPROTECTION 

Un système de vidéoprotection permet de remplir les rôles suivants : 

 dissuader les auteurs potentiels de commettre un ou des actes de malveillance ; 

 permettre la surveillance à distance des secteurs visualisés ; 

 permettre l'investigation après la survenance d'un événement à partir de l'enregistrement 
des images pour identifier les auteurs d’infractions ; 

 lever le doute en cas d'alarme ; 

 assister le contrôle des flux (véhicules ou personnes) ; 

 détecter la présence d'objets ou le comportement suspect d’individus. 
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5.11. PLAN VIGIPIRATE 

La France a renforcé sa protection depuis plusieurs mois, par la mise en place du plan Vigipirate, 
et des actions de long terme contre la radicalisation et les filières de combattants étrangers.  

Toutefois, compte tenu des menaces proférées contre la France, l'État a encore renforcé son 
dispositif de vigilance dans plusieurs domaines :  

 les édifices sensibles, les établissements d'enseignement, les établissements de santé et 
culturels et les sites symboliques pouvant constituer des cibles potentielles ; 

 les zones publiques des transports ; 

 les grands magasins et centres commerciaux. 

Plan Vigipirate 

Le plan Vigipirate est un outil central du dispositif français de lutte contre le terrorisme. Il associe 
tous les acteurs nationaux, l’Etat, les collectivités territoriales, les entreprises et les citoyens à une 
démarche de vigilance, de prévention et de protection.  

Le plan Vigipirate comporte trois niveaux de vigilance et d'alerte et la communication se fait 
notamment par le biais de trois logos : 

 l'un pour la « vigilance » ; 

 le second pour « sécurité renforcée risque attentat » ; 

 le troisième « Urgence Attentat ». 

Cette nouvelle version du plan, validée mercredi 30 novembre 2016 en Conseil de défense et de 
sécurité nationale, repose sur trois principes majeurs :  

 le développement d’une culture de la sécurité individuelle et collective élargie à l’ensemble 
de la population ;  

Un document disponible en ligne est mis à la disposition de tous, citoyens et responsables des 
sites accueillant du public. (site www.gouvernement.fr/vigipirate) 
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